
UNE PART DE
NOTRE HÉRITAGE COMMUN
EST ENTRE LEURS MAINS

LÉGUEZ À AGRONOMES & VÉTÉRINAIRES 
SANS FRONTIÈRES

Pour que les femmes et les hommes  
vivent durablement de leurs terres



Agronomes & Vétérinaires Sans Frontières est une association de solidarité internationale,
reconnue d’utilité publique, qui agit depuis 1977 pour soutenir l’agriculture paysanne.
AVSF mène des projets aux côtés des paysans et éleveurs du Mali, du Burkina Faso,  
de Madagascar, du Sénégal, du Togo, de Bolivie, de Colombie, d’Équateur, du Guatemala,  
du Honduras, d’Haïti, du Pérou, du Cambodge, du Laos, de Mongolie, du Bénin,  
de Guinée-Bissau.

ÉDITORIAL

Préparer sa succession est un geste fort d’attention 
envers nos proches. Il s’agit également 
d’une opportunité pour réaffirmer les engagements 
qui nous ont animés tout au long de notre vie et 
soutenir des actions et des causes qui portent en elles 
des espoirs pour les générations futures.

Ainsi, à l’heure où plus d’un milliard d’hommes, 
de femmes et d’enfants ne mangent toujours pas 
à leur faim et où la terre est partout maltraitée, 
vous vous demandez comment agir pour transformer 
le destin et donner de l’espoir à des communautés 
entières qui en souffrent directement.

Dans nos actions, nous croyons aux initiatives 
solidaires de petits paysans et éleveurs du Sud et 
nous oeuvrons pour leur succès. Nous nous battons 
pour que ces familles paysannes puissent vivre 
dignement de la terre qui les nourrit et que leurs droits 
soient partout reconnus. Nous nous battons aussi 
pour une exploitation raisonnée de cette terre et pour 
protéger cet environnement et ces écosystèmes dont 
les hommes ont tant besoin. Partout où nous sommes 
présents, ASVF mène de pair ces deux combats qui 
ne peuvent être ni séparés ni opposés.

Faire une donation à notre association, c’est inscrire 
dans la durée votre attachement à ces combats pour la 
dignité des paysans du monde, pour un environnement 
préservé pour les générations futures, pour une terre 
solidaire. C’est choisir de défendre des savoir-faire 
ancestraux, ceux de ces hommes et femmes paysannes 
qui de tout temps ont su cultiver la terre sans la violenter 
ou la détruire pour se nourrir et nous nourrir !

Grâce à vous, nous pourrons poursuivre nos actions 
aux côtés de ces communautés paysannes et engager 
des projets qui seront des références pour bien d’autres.

D’avance, je vous remercie pour votre engagement.

Frédéric APOLLIN 
Directeur Général
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Haïti. PROCACAO est la première organisation 
paysanne à exporter un cacao fermenté de 
qualitéen commerce équitable.

Pérou. Un projet de maraîchage agroécologique  
pour nourrir sainement villes et campagnes.

Pérou. La création de marchés paysans créé du lien 
entre producteurs et consommateurs.

NOS ENGAGEMENTS ET NOS MISSIONS

Pour lutter contre l’exode rural,  
l’abandon ou l’accaparement  
des parcelles agricoles, pour limiter 
l’immigration sans lendemain, 
AVSF encourage le maintien  
des populations paysannes sur  
leurs terres. Des familles entières 
échappent ainsi à la dure vie dans  
les bidonvilles des mégapoles. 
Nos projets permettent à  
des communautés de se nourrir  
correctement, d’avoir des revenus 
dignes issus de leur travail d’agriculteurs 
et d’éleveurs.  
Notre aide technique auprès des  
familles paysannes, pour la sécurisation 
des productions, l’amélioration de la 
productivité, l’accès à l’eau et la gestion  
durable des ressources naturelles 
permet la viabilité des exploitations.

Dans le domaine de l’élevage,  
des conseils zootechniques, la mise  
en place de services vétérinaires 

AVSF soutient les communautés dans 
l’accès aux terres cultivables et  
aux espaces pastoraux, à l’eau et  
aux ressources naturelles. 
En soutenant les organisations  
paysannes dans la défense de  
leurs droits d’accès à ces ressources 
indispensables pour produire,  
AVSF intervient sur l’une des causes 
des grandes pénuries alimentaires.

Dans bien d’autres situations,  
la croissance démographique et  
la pression foncière entraînent  
une surexploitation des sols,  
la colonisation d’écosystèmes fragiles, 
la perte de la biodiversité. AVSF  
accompagne les paysans à produire 
plus sans coloniser de nouvelles terres, 
en évitant les déboisements et  
les dégradations des écosystèmes. 

de proximité, l’aide à la participation 
des éleveurs aux dispositifs de santé 
animale encouragent son maintien et 
son développement. 

AVSF travaille pour une participation 
plus juste des organisations  
paysannes sur les marchés locaux et 
internationaux. Nous sommes l’une 
des rares organisations à appuyer 
la commercialisation et la mise sur les 
marchés d’exportation du commerce 
équitable de produits d’excellence 
 issus de l’agriculture paysanne 
comme le café, le cacao, les épices, 
les fruits et les laines animales de 
grande qualité.

Nous soutenons également la vente 
de leurs produits sur les marchés  
 locaux en circuits courts qui  
permettent un lien plus direct avec 
les consommateurs.

C’est au cœur même des savoirs de 
l’agriculture paysanne que se trouvent 
les meilleures garanties de protection 
de l’environnement.  
AVSF mise sur les savoir-faire paysans 
pour promouvoir des systèmes de 
production respectueux des ressources 
naturelles, moins gourmands en eau,  
en engrais chimiques et pesticides, 
plus autonomes et résistants  
aux changements climatiques. 
L’agroécologie qui retourne  
aux fondements de l’agriculture et 
utilise au mieux les écosystèmes  
tout en améliorant la productivité,  
est seule capable de réconcilier  
durablement l’homme et la nature.

AVSF encourage le maintien des populations 
paysannes sur leurs terres

AVSF mise sur les savoir-faire paysans

ASSURER LA SURVIE,  
L’AUTONOMIE ET LA DÉFENSE  
DES DROITS DES PETITS PAYSANS

SOUTENIR DE VRAIS ACTEURS  
DE LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT 



6 7

NOTRE OBJECTIF : PERMETTRE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE  
ET ALIMENTAIRE DES PAYSANS LES PLUS PAUVRES

Pérou. Production de graine de café équitable

Projets innovants 
d’agriculture &  
d’élevage

Renforcement des communautés
Autonomie financière des familles

Exportation  
vers les marchés 

internationaux  
de produits  

de qualité

Agroécologie et respect  
de l’environnement

Autonomie alimentaire  
des familles et communautés

Accès à l’éducation et à l’emploi 
pour les femmes et les jeunes

Commerce des produits  
agricoles en circuits courts au sud

ICI
VOTRE LEGS

CONFIÉ À AVSF 

Pérou. Production de graines de café équitable. Sénégal. La mise en place de filières créée des nouvelles 
perspectives d’avenir pour les jeunes ruraux.

Togo. La prime du commerce équitable 
finance des programmes scolaires.

NOTRE OBJECTIF : PERMETTRE AUX PAYSANS LES PLUS PAUVRES  
D’ATTEINDRE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE ET ALIMENTAIRE

AVSF travaille pour une agriculture 
respectueuse de l’homme et 
de son environnement.

Les professionnels d’AVSF 
soutiennent une agriculture : 
– autonome et diversifiée pour 
réduire les dépendances des paysans ; 
– respectueuse de l’environnement 
et des cycles naturels 
des écosystèmes ; 
– économe dans l’usage 
des ressources et dans l’utilisation 
des pesticides et engrais ; 
– créatrice de richesses et d’emploi 
en milieu rural, productrice 
de produits de qualité valorisés 
au niveau économique.

Les vétérinaires d’AVSF contribuent à 
améliorer la santé et le bien-être animal 
en conciliant savoir-faire traditionnels 
et usages vétérinaires.

Notre action n’est qu’un début. 
Nos projets ont souvent valeur 
d’exemples pour que d’autres 
initiatives paysannes voient le jour, 
pour que d’autres communautés 
sortent aussi de la pauvreté.

Former, défendre les droits des 
paysans, fournir une assistance agricole 
et vétérinaire, aider à la commerciali-
sation de produits de qualité… ; 
notre action demande du temps. 
Ce temps de la transmission et 
de l’échange a un coût.

PROMOUVOIR UN CYCLE VERTUEUX

Mongolie. Ce chevreau apportera du lait et de la laine 
de cachemire

Togo. La prime du commerce équitable finance 
des programmes scolaires

AVSF travaille pour une agriculture 
respectueuse de l’homme et 
de son environnement.

Les professionnels d’AVSF 
soutiennent une agriculture :
– autonome et diversifiée pour 
réduire les dépendances des paysans ; 
– respectueuse de l’environnement 
et des cycles naturels 
des écosystèmes ;
– économe dans l’usage 
des ressources et dans l’utilisation 
des pesticides et engrais ;
– créatrice de richesses et d’emploi 
en milieu rural, productrice 
de produits de qualité valorisés 
au niveau économique.

Les vétérinaires d’AVSF contribuent à 
améliorer la santé et le bien-être animal 
en conciliant savoir-faire traditionnels 
et usages vétérinaires.

Notre action n’est qu’un début. 
Nos projets ont souvent valeur 
d’exemples pour que d’autres 
initiatives paysannes voient le jour, 
pour que d’autres communautés 
sortent aussi de la pauvreté.

Former, défendre les droits des 
paysans, fournir une assistance agricole 
et vétérinaire, aider à la commerciali-
sation de produits de qualité… ; 
notre action demande du temps.
Ce temps de la transmission et 
de l’échange a un coût.

PROMOUVOIR UN CYCLE VERTUEUX

700 000
AVSF soutient 

140 000 familles, 
soit près de 

700 000 personnes.

89% des ressources 
affectées 

aux projets.

60
PROJETS
60 projets de 

développement dans 
18 pays (Afrique, Asie, 

Amérique du Sud,
 Caraïbes).

Une équipe de plus de 
300 salariés, dont 85% 
issus des pays où sont 
menés les projets de 

développement.

300 SALARIÉS
Plus de 80 partenaires 
locaux dans les pays 
en développement.

80
PARTENAIRES

89%

ICI 
VOTRE LEGS

CONFIÉ À AVSF



En décidant d’effectuer un legs à AVSF, 
vous apportez un soutien déterminant 
à des initiatives de développement 
respectueuses de l’homme et  
de l’environnement. Vous participez  
à un projet associatif qui veut donner  
aux paysans des pays les plus pauvres  
les moyens de lutter contre les drames  
de la faim et de l’exclusion qui touchent 
leurs communautés.

Le legs est une démarche simple.  
Il implique la réalisation d’un testament.
Cette décision importante ne prend effet 
qu’à votre décès. Elle peut être changée  
à tout moment en apportant  
des modifications ou en révoquant  
les dispositions testamentaires.

Vous devez prendre en compte  
votre situation familiale et successorale 
ainsi que les biens constituant votre 
patrimoine et la manière dont vous voulez 
les répartir entre différents bénéficiaires.

Trois types de legs existent :

– Le legs universel qui porte sur la totalité 
de vos biens.
– Le legs à titre universel qui porte sur 
une catégorie de biens précis (biens 
immobiliers ou meubles) ou sur 
une quote-part de votre patrimoine.

– Le legs particulier qui porte sur 
un ou plusieurs biens précisés dans 
votre testament, tels qu’une maison, 
une somme d’argent, un portefeuille 
de titres, des œuvres d’art ou des bijoux.

Comment rédiger un testament ?

C’est l’acte écrit qui organise  
la transmission de vos biens.  
Il peut être établi à tout âge.

Il existe deux formes de testaments :

– Le testament « olographe », 
rédigé à la main par le testateur, daté et 
signé. Il est recommandé de le déposer 
chez le notaire de votre choix qui l’inscrira 
au Fichier Central des Dispositions 
de Dernières Volontés.
– Le testament « authentique », 
établi par un notaire, en présence de 
deux témoins ou d’un autre notaire. 
Il présente l’avantage d’être établi avec 
les formulations les plus précises possible, 
dans le respect des normes juridiques et 
de ne permettre aucune contestation. 
Il est également déposé 
au Fichier Central des Dispositions 
de Dernières Volontés.

En l’absence d’héritiers réservataires, vous répartissez l’intégralité de vos biens, selon votre volonté.

COMMENT LÉGUER À AVSF ?

Quelle proportion de ses biens est-il possible de léguer ?

EN PRÉSENCE DE VOUS DEVEZ RÉSERVER  
À VOS HÉRITIERS

La moitié de la succession

Les deux tiers de la succession

Les trois quarts de la succession

1 enfant  
ou son/ses descendant(s)

2 enfants  
ou leur(s) descendant(s)

3 enfants et plus  
ou leur(s) descendant(s)

VOUS DISPOSEZ DE  
LA QUOTITÉ DISPONIBLE

La moitié de la succession

Le tiers de la succession

Le quart de la succession

PROLONGER VOTRE AIDE DANS LA DURÉE

LA DONATION

En tant qu’association habilitée à recevoir 
des donations, AVSF est exonérée 
des droits de succession.

Cet avantage nous permet d’utiliser 
la totalité des revenus des biens reçus 
pour nos projets. Il vous est possible 
de transmettre une somme d’argent, 
un bien meublé (bijoux, meubles anciens, 
œuvres d’art, valeurs mobilières, ou tout 
autre objet de valeur) ou des immeubles 
(appartement, maison, parcelle de 
terre...) dans le cadre d’une donation.

Trois types de donations existent :

– La donation en pleine propriété. 
Vous donnez un bien de votre choix 
à AVSF qui en devient propriétaire. 
– La donation temporaire d’usufruit. 
AVSF bénéficie de manière temporaire 
des revenus d’un bien (portefeuille 
de valeurs immobilières, loyers) pour 
une durée au moins égale à trois ans. 
– La donation en nue-propriété. 
L’usufruit de votre bien est confié 
à une tierce personne de votre choix. 
AVSF devient propriétaire à la disparition 
de l’usufruitier.

Comment faire une donation 
au profit d’AVSF ?

1. Faites établir un contrat de donation 
par un notaire comme la loi vous y oblige 
et choisissez avec lui la donation 
la mieux adaptée en fonction de 
la quotité disponible dont vous disposez, 
si vous avez des héritiers, et de la nature 
des biens que vous voulez donner. 

2. Faites-le parvenir à l’association pour 
acceptation et informez-la des charges 
éventuelles attachées aux biens, 
s’il y a lieu. 

L’ASSURANCE-VIE

L’assurance-vie permet de constituer 
un capital par des versements réguliers 
ou exceptionnels. Elle bénéficie 
d’un cadre fiscal avantageux et donne
la possibilité de transmettre son 
patrimoine à un ou plusieurs bénéficiaires 
spécifiés à la signature du contrat. 
AVSF peut être bénéficiaire 
d’une assurance-vie en premier ou 
en second rang. En second rang, 
elle bénéficie du montant de 
l’assurance-vie qu’après le décès 
du premier bénéficiaire. 

LES AUTRES FORMES DE TRANSMISSION

« Je soutiens durablement 
les projets d’AVSF. 
Car l’avenir appartient à l’agriculture 
paysanne. Elle seule peut faire disparaître 
la faim dans le monde tout en permettant 
aux communautés les plus pauvres 
de travailler dignement. » 
Claire

Le label Ideas garantit 
les pratiques de l’association 
en termes d’organisation 
et de gestion.

AVSF est agréé par 
le Comité de la Charte.
AVSF est agréé par 
Don en Confiance

Le label Ideas garantit 
les bonnes pratiques de 
l’association en termes  
d’organisation, de gestion  
et d’utilisation de ses fonds.
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LES AUTRES FORMES DE TRANSMISSIONCOMMENT LÉGUER À AVSF ?

PROLONGER VOTRE AIDE DANS LA DURÉE
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POUR NE RIEN IGNORER SUR 
LA TRANSMISSION

Un testament est-il obligatoire ?

OUI 

Il permet de faire connaître et 
respecter votre volonté. Il est le seul 
écrit reconnu et valable pour faire  
un legs. Il doit mentionner avec  
une extrême précision le bénéficiaire 
de votre legs. Si vous n’avez pas 
d’héritier et que vous n’avez pas fait 
de testament, c’est l’État qui héritera 
de vos biens à votre mort. 

Faut-il obligatoirement passer 
par un notaire ?

NON 

Vous pouvez rédiger vous-même 
votre testament. Un testament 
incomplet, mal rédigé ou comportant 
des mentions contraires à l’ordre 
public peut être invalidé.  
Consulter un notaire permet de 
s’assurer de la validité et du caractère 
incontestable de votre testament.

Un montant minimum est-il 
nécessaire pour établir un legs ?

NON 

Tout legs, même le plus modeste, est 
utile. Vous pouvez envisager de faire 
un legs à AVSF sans montant minimum. 
Il servira utilement les actions d’AVSF 
auprès des petits paysans.

Peut-on faire une donation de 
son vivant à AVSF ? 

OUI 

Vous pouvez faire une donation de 
votre vivant à AVSF ou nous déclarer 
bénéficiaire d’une assurance-vie.  
En informant l’association d’un tel  
don, vous nous permettrez de 
planifier son utilisation sur le terrain.
Vous pouvez bien sûr nous faire tout 
simplement un don ! Tout don à AVSF 
ouvre droit à une réduction directe  
de votre impôt sur le revenu, égale à 
66%* du montant de votre don.
* Dans la limite de 20% de votre revenu imposable.

Haïti. Valoriser la production locale pour nourrir 
les familles

Puis-je avoir d’autres héritiers 
qu’AVSF ?

OUI 

La loi détermine une part d’héritage qui 
revient nécessairement à vos héritiers 
en ligne directe : la part réservataire. 
La part restante s’appelle la « quotité 
disponible » : celle dont vous pouvez 
disposer librement et léguer  
au(x) bénéficiaire(s) de votre choix.  
Vous pouvez léguer tout ou partie 
de votre patrimoine à plusieurs 
associations, en précisant la quote-
part ou les biens qui seront attribués 
à chacune d’elles, toujours en tenant 
compte de la part réservataire.

Solution 1 : vous léguez 100 000 € 
à AVSF à charge pour elle de 
transmettre un legs particulier de 
40 000 € à un parent.

24 000 €
(= 60% du legs particulier de 40 000 €)

40 000 €

36 000 €

Montant perçu par l’État

Montant remis à  
votre parent éloigné

Montant perçu par AVSF

Solution 2 : vous léguez 100 000 € 
directement à un parent éloigné.

60 000 €

40 000 €

0 €

Puis-je réduire mes droits de 
succession en léguant à AVSF?

OUI

Afin de diminuer le montant de vos  
droits de succession, vous pouvez  
désigner Agronomes & Vétérinaires 
Sans Frontières comme légataire 
universel. À charge pour l’asso-
ciation de transmettre un legs 
particulier net de frais et de droit 
à la ou les personnes à qui vous 
souhaitez transmettre une partie de 
vos biens. AVSF acquittera ainsi les 
droits de succession pour le compte 
du légataire qui recevra le montant 
de son legs sans dépense de sa part. 
AVSF reçoit ainsi de l’argent sans 
que les héritiers ne soient lésés.

En pratique : 

Cambodge. L’écoute et la concertation avec les populations permettent le succès des projets sur du long termeHaïti. Valoriser la production locale pour nourrir  
les familles

POUR NE RIEN IGNORER SUR
LA TRANSMISSION
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NONNON
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N’hésitez pas à contacter 
Nina Cloiseau, 
en toute confidentialité, 
au 01 43 94 72 36 
ou par mail : n.cloiseau@avsf.org  

ou par courrier : AVSF,  
45 bis avenue de la Belle Gabrielle, 
94736 Nogent-sur-Marne Cedex. 
Vous pouvez vous renseigner sur 
notre association sur : www.avsf.org

Vous souhaitez en savoir plus
sur les donations ?
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